
Médicaments interdits en Thaïlande 

 

Selon la loi sur les stupéfiants (B.E. 2522-1979), modifiée par la loi sur 

les stupéfiants (B.E. 2545-2002) et la nouvelle réglementation en 

vigueur depuis le 29 septembre 2009, les personnes en cours de 

traitement médical peuvent, transporter des médicaments contenant 

des produits stupéfiants à condition de ne pas dépasser 30 jours 

d’utilisation. Autorisation à demander en anglais, au moins 2 

semaines avant la date de départ, par fax 00 66 25 91 84 71 ou en 

envoyant  un e-mail à la Division du contrôle des stupéfiants/Food 

and Drug Administration, Ministère de la santé publique :   

narcotic@fda.moph.go.th                                            

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 


